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LE MOT DU MAIRE 

Bulletin d’information - n°193– avril / mai 2026 

Le Maire 

Julien POIREAU 

L’aire de jeux de la rue du stade vient de rouvrir ses 

portes. La première phase de travaux s’est achevée et 

les enfants ont enfin pu découvrir les nouveaux       

équipements : toboggan, balançoire, tourniquet, jeux 

à bascule... Nous avons également pensé aux parents en installant un voile 

d’ombrage, une fontaine à eau, une table de pique-nique et des bancs. 

Ce chantier a toutefois nécessité un important travail. Il a fallu composer 

avec la sécurité, le choix des matériaux, l’implantation des structures et le 

respect des normes en vigueur pour ce type d’aménagement. L’obtention 

de la conformité a représenté une étape particulièrement complexe et 

longue, impliquant plusieurs vérifications, ajustements et validations 

avant l’ouverture au public. Les agents de la commune se sont encore une 

fois mobilisés pour mener à bien ce beau projet. Merci à eux. 

L’espace disponible accueillera prochainement des jeux pour les plus 

grands. L’avis des jeunes usagers sera sollicité avant le début des travaux. 

Mais pour cela, il faudra patienter encore un peu. 
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CONSEIL MUNICIPAL 
Séance du 16 avril 2026 

Retrait de la délibération n0D2026-05 du 27 février 2026 relative au versement d'une avance remboursable sur participation 2026 au 
SITCOME  

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal à l'unanimité 

DECIDE de retirer la délibération n O D2026-05 du 27 février 2026 
 

SDESM - Groupement de commandes SDESM en matière d'éclairage public 2027 —2030  

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal à l'unanimité 

DECIDE d'adhérer au groupement de commandes coordonné par le SDESM ; 

APPROUVE les termes de la convention constitutive ; 

AUTORISE le Maire à signer ladite convention constitutive et tout document s'y rapportant ; 

DIT que les crédits nécessaires seront inscrits au budget primitif pour la réalisation des prestations de services et de travaux y afférent. 
 

Désignation des délégués au SITCOME  

Sont proposés en tant que titulaires Mme FARGE Adeline et M PAVIOT Jean-Pierre, en tant que suppléants Mme HONDERLIK  Michèle 
et M POIREAU Julien 

DESIGNE : 

Les délégués titulaires sont : Mme FARGE Adeline et M PAVIOT Jean-Pierre 

Les délégués suppléants sont : Mme HONDERLIK Michèle et M POIREAU Julien 

Et transmet cette délibération au président du SITCOME 
 

Désignation des commissaires à la Commission Communale des Impôts Directs . 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal à l'unanimité 

DECIDE pour que cette nomination puisse avoir lieu, de dresser une liste de 24 noms pour les communes de moins de 2 000 habitants 

 
 

Avis d'enquête publique pour le renouvellement de l'autorisation de dragage d'entretien par VNF  

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal à l'unanimité 

DONNE son accord sans réserve à la demande de renouvellement de l'autorisation environnementale des opérations de dragage et de 
gestion des sédiments du lot A de la direction territoriale Bassin de la Seine et Loire aval des Voies Navigables de France (VNF).        
APPROUVE le dossier qui lui a été présenté. 
 

Questions diverses : 

Mme FARGE Adeline, adjointe au maire, informe que par manque de participants le marché des créateurs est annulé. 

Mme HONDERLIK Michèle, adjointe au maire, remercie les personnes qui se sont mobilisées pour l'organisation de la journée de 
Pâques, une centaine d'enfants sont venus y participer. Le Maire remercie l'association l'Atelier des Petites Mains pour toutes les belles 
décorations installées sur la commune. 

Mme TASSEL Marie-Rose se plaint des aboiements des chiens dans son voisinage. 

M le Maire indique que la police municipale s'est rendue sur place mais n'a pas constaté de nuisances. Il indique que le plus simple est 
de rencontrer les voisins pour en parler dans la mesure du possible. 

Mme LECOUSTRE Laurie explique qu'elle a été interpellée par des administrés suite à la venue de gèomètres sur le terrain privé        
appartenant à la société APRR au niveau du sens giratoire près de Saint Donain. 

M le Maire explique que la société APRR réalise à ce stade des études pour une éventuelle vente de terrains.  

Mme LAURIE Véronique se plaint des nombreuses déjections canines sur les trottoirs sur la commune et du manque de civisme des 
propriétaires qui ne ramassent pas. 

Mme LECOUSTRE Laurie explique qu'elle a été interpellée par des administrés suite aux constructions au Parc de Saint Donain           
concernant les toits terrasse. 

M PAVIOT Jean-Pierre adjoint au maire en charge de l'urbanisme, explique que ce style de toit est autorisé par le PLU  dans certaines 
zones en respectant certaines contraintes notamment en matière d’économie d’énergie. 

CAMBRONE Patricia LEPIF Tifenn LACY Henri 

LORET Jacques LOUIS Cédric DUPUY Frédérique 

CHAPLOT Yvonne LIEBEN Yves PETIT Gérald 

LECHNER Jean-Yves KILBURG Guillaume LE HENAFF Thierry 

GLORON Gilbert GUERARD Sandrine VIEZ Pierre 

CHAUVIERE Céline TASSEL Marie-Rose DOUILLE Yves 

PAVIOT Jean-Pierre ODOT Marie-Christine AQUILON Dominique 

MILANO Frédéric FARGE Adeline CHARLES Christelle 

Le Procès-Verbal  du conseil municipal est disponible en mairie ainsi que dans le tableau d’affichage municipal. 
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Les membres du conseil municipal 
 

Julien POIREAU 
Maire 

Adeline FARGE 
Adjointe 

Jean-Pierre PAVIOT 
Adjoint 

Michèle HONDERLIK 
Adjointe 

Frédéric FONTAINE 

Marie-Rose TASSEL Frédéric MILANO Dominique AQUILON Jean-Brice PELLERIN Véronique LAURIÉ 

David AMATO Christelle SAVOURAT 

Stéphanie SANCHEZ 

Stéphen BRIAULT Stéphanie BOUSSAHA 

Laurie LECOUSTRE 

David NARME 

Guillaume KILBURG Maxime FAURE Christelle CHARLES 
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MAROLLES AU FIL DES RUES 
Ruelle de l’abreuvoir et Rue du Bois Moine 

Quelques mètres plus bas, le ru fait un coude et alimentait le lavoir dit lui aussi de la mère Toto. 

Des générations de femmes sont venues là faire leur lessive en même temps que la causette. 

Complètement effondré, le lavoir aurait besoin quand le ru coulera à nouveau normalement, d’être réhabilité dans les   

prochaines années, agrémentant ainsi la promenade des marollais. 

Avec ces deux rues, on arrive à la limite de l’urbanisation ancienne du village. 

La grande ferme monumentale, appelée parfois ferme de Marolles et dont nous avons déjà       

parlé, sépare la ruelle de l’Abreuvoir de la rue du Bois-Moine. Cette dernière a été tronquée lors de 

la construction du canal à la fin du XIXème siècle et elle ne conduit plus au Bois-Moine, source  

parfois d’incompréhension pour les livreurs ou les pompiers ! 

Mais d’où vient le nom de Bois-Moine. Eh bien, il faut savoir que l’empereur 

Charlemagne, depuis sa résidence de Worms (aujourd’hui en Allemagne) a fait 

don le 5 novembre 786 à l’abbaye de Saint-Germain des Prés de toute l’eau 

séparant le Sénonais du Marollais depuis Alsiacum (nom de Marolles à 

l’époque) jusqu’au petit monastère de Saint-Maurice, au confluent de l’Yonne 

et de la Seine. 

C’est ainsi que cette puissante abbaye parisienne percevait des revenus des 

passages sur la Seine et des terrains environnants, d’où le nom de Bois-Moine. 

De nos jours, la rue de Bois-Moine descend en pente douce vers le ru avant de remonter après le pont pour donner accès 

au chemin du halage. 

En bas de la  côte, se situe à droite au coin du sentier des jardins une petite    

maison aujourd’hui abandonnée et envahie par les broussailles. C’est la maison 

de la mère Toto. De son vrai nom, madame Chopin, elle était venue passer sa 

retraite à Marolles. Elle buvait souvent quelques verres de trop et en fin de     

soirée ou la nuit, venant du centre du village, elle avait besoin de se reposer sur 

les marches de la mairie (aujourd’hui ancienne mairie) en chantant à tue-tête. 

Jean-Claude Moulin, époux de l’institutrice, qui habitait alors dans le bâtiment 

était obligé de la reconduire  chez elle. 

La rue du Bois-Moine ne voit plus de nos jours les lourdes brouettes chargées de linge, mais les voitures des résidents des 

bateaux logement l’emprunter. 

Changement d’époque ! 
Jean-Pierre PAVIOT 

Adjoint  à l’urbanisme 

La ruelle de l’Abreuvoir, comme son nom l’indique, permettait aux animaux des fermes de          

descendre avant la construction du ru vers la mare puis après 1897 et l’ouverture du canal et de 

l’écluse vers le ru pour s’abreuver. 
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Les 14 et 15 février 2026 avait lieu dans le Parc des Noues à Montereau 

Fault Yonne la célébration de la Victorie de Montereau, dernière       

bataille remportée par l'Empereur Napoléon 1er en février 1814. 

C'est tout naturellement que l'Association marollaise Civils d'Empires 

participait à cette manifestation avec la reconstitution d'un village à 

l'époque du Premier Empire avec son intérieur bourgeois, ses          

commerces : la moutardière et la crémière, la modiste et la marchande 

de tissus et les petits métiers de la campagne : la fileuse de laine, le 

marchand de balais…. 

Malgré un temps froid et pluvieux, un public intéressé a visité notre           

campement, tout comme l'Empereur que nous avons eu le plaisir 

d'avoir à notre table. 

Rendez-vous pour de prochaines manifestations. 

A.S.M TAIKIBUDO 
Festival de Printemps 2026 

Harumatsuri III – Festival du printemps des arts du Japon à Aix En Provence a été une réussite. L’ambiance chaleureuse, 

l’équilibre entre les arts martiaux, culturels et de bien-être, voire une certaine harmonie, ont été les ingrédients de ce      

succès. Aussi, je remercie du fond du cœur, au nom de Shinkyokaï Académie d’arts martiaux et culturels, les différents   

intervenants, experts des différentes disciplines (quel joli mot) proposées, d’avoir transmis leur passion à un public de tous 

âges, toute la journée. Et quel dévouement ! 

Bien sûr je parle surtout de notre groupe, vu que Jean-

Baptiste B. (à droite sur la photo) a largement documenté 

cette journée formidable. 

Peu de gens se rendent compte de l’investissement néces-

saire pour un événement de cette envergure qui mérite une 

véritable reconnaissance, afin de permettre aux différentes 

activités de la culture Japonaise de se retrouver dans le 

même lieu. 

MAROLLES AU FIL DES RUES 
Rectificatif et précisions 

Dans le précèdent numéro daté de février - mars 2026, nous avons publié une photo de l’ancien corbillard communal. Nous 

avons mentionné le nom de la personne debout devant le véhicule à savoir Monsieur Ratard. Par contre, nous n’avions pas 

mentionné le nom de la personne assise sur le corbillard. La famille nous l’a fourni : il s’agit de Claude Masson qui a été   

cantonnier dans le village durant de nombreuses années. 

Dans le numéro daté de décembre - janvier 2026, il fallait lire à propos de l’ancienne mairie qu’elle était restée dans son jus 

non pas cinquante ans, mais cent cinquante ans ! 

CIVILS D’EMPIRES 
L’association à la Victoire de Montereau  
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Événement à venir : 

La kermesse des écoles, le samedi 13 juin à partir de 14 h. 

Les tickets de tombola sont en vente auprès de nos élèves pour tenter de gagner un ou plusieurs lots. Cette année : piscine 

tubulaire, brasero, vidéoprojecteur et bien d’autres encore. 

Pour rappel, l’association recherche des bibelots, peluches, vaisselle et autres objets pour les enveloppes vendues lors de la 

kermesse. 

L’argent récolté lors de cet événement sera reversé aux écoles pour les sorties scolaires ainsi que pour les événements   

organisés tout au long de l’année à destination des enfants (Halloween, Noël, Carnaval). 

N’hésitez pas à nous contacter au 07.81.65.82.78. 

A l’approche de l’été, l’atelier s’active pour offrir au village une décoration colorée, festive et pleine de poésie. 

Cette année les bénévoles laissent place à un univers estival où les notes de musiques virevoltent dans les airs et ou de 

drôles de petits insectes viendront animer le cœur du village. 

Coccinelles, abeilles et créations musicales prendront vie grâce au travail minutieux et créatif des petites mains, afin     

d’apporter une ambiance chaleureuse et joyeuse pour célébrer ensemble les beaux jours et la Fête de la Musique. 

Nous vous attendons nombreux à la mi-juin pour venir découvrir toutes ces réalisations et partager un moment convivial 

autour de cette décoration estivale imaginée avec passion. 

Nous lançons également un appel aux dons pour continuer à créer et embellir le village dans un esprit de récupération et 

de recyclage, valeurs essentielles de notre atelier. 

Nous recherchons actuellement : des draps blancs, des perles en bois ou en plastique, des manches à balai, des bâches, des 

boutons de toutes les couleurs, des rubans et de la dentelle, des gommettes en mousse, des fruits et fleurs artificiels, des 

tapis de fausse herbe. 

Vous pouvez déposer vos dons à l’atelier le jeudi soir de 18h à 20h,  

ou nous contacter : atelierdespetitesmains77130@gmail.com / 06.51.74.95.11 

Toute l’équipe de l’Atelier des petites mains 
vous souhaite un très bel été et se réjouit de vous retrouver prochainement ! 

LES AMIS DE L’ÉCOLE 
Pâques  

Nous avons célébré les fêtes de Pâques le dimanche 5 avril dernier à Marolles-sur-Seine ! La jeunesse a pu participer à la 

traditionnelle chasse aux œufs et s’essayer aux activités mises en place pour l’occasion par la mairie et les bénévoles de 

l’association « Les Amis de l’école » : labyrinthe de corde, slackline, échasses, l’œuf dans la cuillère et bien d’autres encore. 

Les enfants sont venus nombreux cette année et sont repartis ravis ! 

Un grand merci à la mairie, qui perpétue la tradition, ainsi qu’aux bénévoles qui se sont mobilisés pour les enfants en ce 

dimanche pascal. 

L’ATELIER DES PETITES MAINS 
Prépare l’arrivée de l’été et la fête de la musique 

mailto:atelierdespetitesmains77130@gmail.com
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Pour la 3ème année consécutive, le lundi 30 mars, tous les enfants de l’école Maternelle se sont donnés rendez-vous au  

gymnase des Gravelins pour participer aux activités de la Semaine Olympique et Paralympique organisées conjointement 

par l’école et l’A.S. Marolles. 

Pour cela, les Petits et Petits-Moyens le matin, les Grands et Moyens-Grands l’après-midi, par équipes de 4 ou 5 enfants 

représentant 10 pays (2 par continent), ont concouru sur 4 ateliers (2 Olympiques et 2 Paralympiques) ainsi que sur un   

atelier Quizz – Coloriage sur l’olympisme. 

Encadrés par les maitresses et les ATSEM de l’école qui étaient assistées par 8 bénévoles de l’A.S. Marolles, les enfants ont 

tous fait de leur mieux pour rapporter le maximum de points à leur pays. 

Si les 3 meilleures équipes de chacune des demi-journées ont eu le droit aux traditionnelles médailles d’Or, d’Argent et de 

Bronze ainsi qu’à une montée sur le podium, tous les autres participants ont également reçu une médaille (l’important 

étant de participer) ainsi qu’un goûter offert par l’A.S. Marolles. 

La joie et le sourire des enfants repartant avec leurs médailles, offertes par la Mairie, nous encouragent tous à reprogram-

mer ces activités avec cette fois les enfants de l’école Elémentaire les lundi 22 et vendredi 26 juin à l’occasion de la Journée 

Olympique. 

Quelques semaines plus tard, du lundi 20 au vendredi 24 avril, 23 enfants de 4 à 11 ans ont participé au 46ème stage Multis-

ports de l’ASM. Tous les matins, de 9h30 à 12h, les 2 éducateurs Mickael et Loann leurs ont fait pratiquer les activités       

suivantes : Grands jeux, Jeux d’opposition, Initiation Cirque, Jeux d’adresse, Jeux de raquettes, Chasse au trésor et Sports 

collectifs. Lors du goûter de clôture, enfants et parents ont fait part de leur satisfaction avec l’envie de revenir au prochain 

stage qui aura lieu du lundi 06 au vendredi 10 juillet 2026 (1ère semaine des grandes vacances scolaires). 

Patrick, Président de l’A.S. Marolles  

A.S.MAROLLES 
Semaine Olympique et paralympique à l’école maternelle - Stage Multisports 
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A.S.M ART RYTHMIC 
De Moret au Mée-sur-Seine : le Printemps étincelant de nos Gymnastes ! 

Le mois dernier a été riche en émotions et en paillettes pour notre club ! De la découverte du praticable à la rigueur de la 

compétition, nos gymnastes et danseuses ont porté haut nos couleurs lors de deux rendez-vous marquants. 

Premier pas et magie à Moret-sur-Loing 

Le dimanche 12 avril restera une journée gravée dans les mémoires, particulièrement pour nos débutantes. Ce challenge 

amical était placé sous le signe du partage et de la passion. 

Pour beaucoup, c’était une grande première ! Affronter le regard du public et des juges demande un immense courage. 

Nos étoiles ont brillé par leur détermination. Un immense bravo pour ce baptême du feu réussi avec brio et sourire ! 

Le Palmarès des résultats : 

Duo/Trio (7-8 ans) : Agathe, Kelly et Angie (2èmes) ; Alma, Gabrielle et Eléa (3èmes). 

Duo/Trio (9-10 ans) : Mélissandre, Céleste et Maxine (5èmes). 

Duo/Trio (11-12 ans) : Mila et Rose (2èmes) ; Anaëlle et Maéva (4èmes), Ebru et Léanna (6èmes) 

Individuel (13-15 ans) : Maya (3ème), Sarah (4ème) et Julia (5ème). 

Ensemble (9-10 ans) : Clara, Leynah, Lola et Zoé (2èmes) ; Loïs, Zoé, Soline et Inès (4èmes) ; Anaïs, Emma, Lana et Kelyah 

(5èmes). 

Ensemble Main Libre (15 ans+) : Maëlyse, Zoé, Fanny, Emilie et Morgane (2èmes). 

Cap sur la Performance : Le défi du Mée-sur-Seine ! 

Après l'émotion des premiers pas à Moret, l'ambiance est montée d'un cran ce dimanche 10 mai. Nos gymnastes ont    

troqué le stress des débuts pour une détermination d'acier lors du challenge du Mée-sur-Seine. 

La précision au cœur de l’exigence. Fini l’amical, place à la technique ! Cette étape a permis à notre délégation de se       

mesurer à un niveau supérieur. 

Le Palmarès des résultats : 

Duo/Trio (9-10 ans) : Zoé, Clara et Lola (3èmes). 

Duo/Trio (11-12 ans) : Mila et Rose (1ères), Ebru et Léanna (2èmes) ; Anaëlle et Maéva (3èmes). 

Individuel (13-15 ans) : Julia (2ème). 

Un immense bravo à toutes, des plus petites aux plus grandes, pour ces magnifiques résultats ! 
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Paillettes et performances au Gymnase de Marolles ! 

Le samedi 6 juin à 20h45, notre club vous invite à son grand gala 

de fin d’année. Venez vibrer devant un spectacle unique où la 

grâce de la gymnastique rythmique s'unit à l'énergie de la danse 

pour une soirée exceptionnelle. 

L'aventure continue ensuite avec notre stage d'été loisirs ! Ouvert 

à tous dès 9 ans, c'est l'occasion parfaite de découvrir nos          

disciplines dans une ambiance conviviale.  

Pour plus d'informations ou pour vous inscrire, contactez-nous !  

Nouveauté à la rentrée chez Art’rythmic : les cours d’APA ! 

Dès la rentrée 2026, notre club ouvre une section d’Activités Physiques Adaptées (APA) 

pour retrouver le plaisir de bouger en toute sécurité.  

Ce programme s'adresse aux séniors, aux personnes vivant avec une maladie chronique, 

en traitement, en rémission ou en phase de post-rééducation.  

Retrouvez le plaisir de bouger avec des séances douces, axées sur la mobilité, l'équilibre 

et le bien-être, quel que soit votre âge ou votre condition physique avec une coach        

certifiée ! 

À noter dans vos agendas : Les tarifs et horaires seront dévoilés sous peu. Mais, venez 

également nous rencontrer au Forum des Associations le dimanche 6 septembre 2026 ! 

Venez nous rencontrer pour bouger en toute sécurité ! 

 

Une assemblée générale synonyme de réussite et d'avenir !  

Le club de danse et de gymnastique rythmique Art'Rythmic a tenu son assemblée générale annuelle ce mardi 19 mai.     

Devant un public nombreux composé de parents et de licenciés, la présidente a dressé un panorama complet de la vie de 

l'association avant de se tourner vers l'avenir. 

Des bilans au vert et un bureau reconduit 

La réunion a débuté par la présentation des bilans moral et financier de l’année écoulée. L'occasion de revenir sur les 

temps forts de la saison et de saluer la gestion rigoureuse du club. Dans la continuité, le montant de la cotisation annuelle 

a été voté et les perspectives et projets pour 2026 - 2027 ont été dévoilés, promettant une belle dynamique pour la         

rentrée. L'assemblée a également procédé au renouvellement du bureau existant, confirmant la confiance accordée à 

l'équipe en place pour poursuivre son superbe travail.  

Pluie de cadeaux, démonstration et convivialité ! 

Le moment officiel a laissé place aux festivités avec le tirage de la tombola. Avec 49 tickets distribués, l'animation a fait 

mouche !  Les heureux gagnants sont repartis ravis, les bras chargés de goodies exclusifs à l'effigie d'Art'Rythmic :            

tote-bags, carnets, chaussettes et gourdes aux couleurs du club.  

Place ensuite à la magie du sport : les adhérentes ont offert au public une magnifique démonstration. Alliant grâce,       

technique et souplesse, les gymnastes ont conquis la salle, sous les applaudissements nourris des familles et bénévoles.  

Cette belle soirée s'est idéalement conclue autour du traditionnel verre de l'amitié, permettant à tous de partager un     

moment d'échange chaleureux.  

Le mot du club : Un grand merci à tous les participants, bénévoles et parents pour leur confiance. Rendez-vous est pris 

pour une saison 2026-2027 qui s'annonce déjà passionnante !  
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Tournoi U6/U7 Claude YSEMBERT du 18 avril, à Marolles, 12 équipes se sont 

affrontées dans une belle ambiance sous le regard avisé des parents. 

Vainqueur du tournoi : Brie Est, 2ème Melun, 3ème Marolles 1  

Les autres équipes de Marolles terminent à la 10ème place pour l’équipe 2 et à 

la 12ème place pour l’équipe 3. 

Vainqueur du concours de tirs aux buts :  GLIL NAIM de Marolles. 

Le Fair Play a été remis à l’équipe de Bois le roi. 

Tournoi U12/U13 du 19 avril à Marolles, 15 équipes se sont défiées pendant 

toute la journée donnant lieu à de belles rencontres sous un soleil de plomb.  

Les résultats sont les suivants : 

Vainqueur du tournoi : Melun, 2ème Marolles 1 

L’équipe 2 termine à la 15ème place 

Vainqueur du concours de tirs aux buts : Stéphane de Melun. 

Le Fair Play a été remis à l’équipe de Bray. 

DATE A RETENIR :   

DIMANCHE 28 JUIN, L’ASSEMBLEE GENERALE, PIQUE-NIQUE DU CLUB & TIRAGE DE LA TOMBOLA 

Tournoi de Chenoise du 1er mai, l’équipe U12/U13 termine à une belle 4ème 

place et remporte également le trophée du Fair Play pour son comporte-

ment irréprochable. 

Samedi 9 mai au tournoi de Sens Franco Portugais, très belle moisson de 

trophées pour nos équipes U8/U9 : l’équipe 1ère gagne le tournoi avec 25 buts 

marqués et aucun encaissé, l’équipe 2 termine 7ème sur 16, trophée du      

meilleur gardien et celui du vainqueur de tirs aux buts. 

Tournoi du jeudi 14 mai à Scaër dans le Finistère : lors d’un voyage de 4 jours 

en Bretagne, 2 équipes de 7 joueurs U10-U11 et 2 équipes de 7 joueurs        

U12-U13 ont participé à un grand tournoi réunissant 4 catégories de jeunes, 

95 équipes et pas moins de 600 joueurs ont croisé le cuir.  

La belle performance est à mettre à l’actif de l’équipe 1 U10-U11 qui perd en 

finale et termine à la 2ème place de ce grand tournoi. L’équipe 2 prend la 17ème 

place sur 20. 

Concernant les équipes U12-U13, belle 4ème place pour l’équipe 1(défaite en 

½ finale) et une encourageante 9ème place pour l’équipe 2. 

Tournoi de Sète, du mercredi 13 au dimanche 17 mai pour les U8-U9 :  

Le but de ce tournoi à 8 joueurs (avec 3 jours de football) était de permettre 

aux jeunes de vivre ensemble, loin de leurs bases et d’affronter des clubs 

dont certains étaient professionnels. 

Après des matches bien disputés, notre équipe finit à la 6ème place, bravo à 

nos jeunes pousses qui ont défendu fièrement nos couleurs. 

A.S.M FOOTBALL 
A.S OCM Football en tournois 

Avec la fin de saison qui approche, les tournois prennent la relève des compétitions officielles. Pour maintenir des activités 

régulières, nos équipes sont engagées dans de nombreux tournois avec des résultats plus que raisonnables pour toutes nos 

équipes jeunes : 
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ORIGINAL GRAPPLERS ACADEMY 
Compétition internationale - Grappling Industries Bruxelles  

Le dernier week-end de mars, Original Grappler Academy a brillamment représenté ses couleurs lors du Grappling Indus-

tries de Bruxelles, une compétition internationale réunissant de nombreux combattants venus de différents horizons. 

Dans une ambiance intense et relevée, les athlètes du club ont enchaîné les belles performances et signé un résultat      

collectif remarquable. 

En tête d’affiche, Samir a réalisé un véritable exploit en décrochant deux médailles d’or, l’une en No Gi, l’autre en Gi. Une 

performance de haut niveau qui confirme tout son talent et sa régularité. Autre belle satisfaction pour le club, Johan 

monte lui aussi sur la plus haute marche du podium avec une médaille d’or bien méritée. De leur côté, David, Romain et 

Emir ont livré de très beaux combats et repartent chacun avec une médaille d’argent. 

Au classement général, Original Grappler Academy termine à une excellente 13e place sur 127 équipes engagées, un     

résultat qui vient récompenser le sérieux, le travail et la passion de toute l’équipe. 

Au-delà des podiums, c’est tout un collectif qui a marqué les esprits par son engagement, sa combativité et son état    

d’esprit irréprochable. Une sortie réussie pour le club, qui confirme sa belle dynamique sur la scène compétitive. 

Félicitations à l’ensemble des compétiteurs pour cette superbe prestation à Bruxelles. 

Le palmarès du week-end 

- Samir : double médaille d’or en No Gi et Gi 

- Johan : médaille d’or 

- David : médaille d’argent 

- Romain : médaille d’argent 

- Emir : médaille d’argent 

- Classement club : 13e sur 127 équipes 
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L’équipe du Comité des Fêtes 

Le dimanche 19 avril, la brocante/vide-grenier a réuni 70 exposants sous un beau soleil. Nous l’avions commandé !! 

Tous ont été satisfaits de leur journée, les visiteurs étaient au rendez-vous. 

2 rendez-vous importants à venir : 

- Le dimanche 7 juin : 2ème journée intervillage où le trophée gagné par Cannes Ecluse l’année dernière sera remis 

en jeu. Inscrivez-vous vite pour défendre votre village ! Jeux pour tous les âges, restauration sur place, ambiance 

festive et conviviale assurée. Fous rires garantis ! 

- Le mardi 14 juillet : Festivités traditionnelles avec la brocante/vide-grenier et marché des artisans dans la grande 

rue de 8h00 à 18h00, restauration toute la journée, buffet campagnard le soir sur inscription, retraite aux           

flambeaux, feu d’artifice, bal sur la place du carrefour. 

Vous souhaitez exposer ? : Permanences dans la cour de la mairie les lundi 22, mercredi 24, vendredi 26 juin de 18h 

à 20h et le samedi 27 juin de 10h à 12h. Clôture des inscriptions le samedi 4 juillet. 

Suite à de nouvelles contraintes concernant le nombre de personnes présentes dans la salle des fêtes, nous avons 

dû annuler la soirée Italie prévue le samedi 28 mars. En attendant un accord de la Préfecture et des pompiers, nous 

espérons pouvoir la reprogrammer le samedi 3 octobre et maintenir le réveillon de la Saint-Sylvestre. Ces           

nouvelles normes ne devraient pas impacter le Noël des enfants ni le marché de Noël prévus le week-end des 28 et 

29 novembre. Nous vous tiendrons informés. 

Bon été à tous ! 

COMITÉ DES FÊTES 
Ne manquez pas nos prochains rendez-vous ! 


